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Matthieu Schlesinger, Maire d’Olivet

Nous comptons 
sur vos idées˝

AVRIL 2021

I
l y a un an, un tiers de l'Humanité était confiné. Un an après le début de la 
pandémie, nos vies sont toujours à l’heure de la COVID. 

La commune n’ayant pas été retenue pour ouvrir un centre de vaccination, 
malgré le fait qu'elle se soit portée candidate, nous sommes par conséquent 

en lien étroit avec le centre de La Source. Ensemble, nous sommes solidaires 
dans la volonté d’aider au mieux les publics fragiles et âgés qui éprouvent les 
plus grandes difficultés à obtenir un créneau de vaccination. Dès son ouverture, 
nous avons naturellement ouvert une liste d’attente à la suite des appels et des 
courriers reçus en mairie… Pour ne pas dire parfois des SOS. Loin de faire des 
miracles, nous aidons, rappelons, emmenons même parfois au centre, mais 
au rythme des approvisionnements en vaccins. Le nœud du problème étant 
là, nous conduisant à faire du sur-mesure car chaque situation est unique. 
Dans les épreuves, la mairie demeure une porte d’entrée accessible et de 
proximité. La mobilisation s’exerce à tous les niveaux. Des agents municipaux 
d’Olivet assurent régulièrement des permanences au centre de vaccination, 
par roulement. 

Les choses avancent néanmoins. Les médecins et les pharmaciens désormais 
autorisés à vacciner vont, nous l’espérons, donner un nouveau souffle à cette 
campagne vaccinale et faciliter les prises de rendez-vous. 

Deux belles actions pour conclure. La première pour soutenir nos étudiants : 
une distribution alimentaire a été organisée à leur attention avec la possibi-
lité de repartir avec des offres de stage ou des jobs étudiants. En quelques 
jours, nos partenaires ont répondu présents pour monter cette opération. Sans 
s’en réjouir pour autant, 250 d'entre eux ont pu être aidés. La seconde, c’est 
le lancement du premier budget participatif de la ville que vous allez découvrir 
dans ce numéro. Nous comptons sur vos idées, vos envies pour embellir la vie à  
Olivet. Notre participation collective est aux racines de la ville que nous aimons. 
Bonne réflexion !

Directeur de la publication : Matthieu Schlesinger - Maire d’Olivet • Rédaction et 
coordination : Sophie Cazin, directrice de la communication avec la collaboration de 
Émilie Bergevin, Aurélie Payet, Noëmie Roux, Julia Thor • Crédit photos : Force Motrice, 
Mairie Olivet, Adobe Stock • Conception "OH Olivet" • Impression : Prévost Offset • 
Dépôt légal : avril 2021 • Mairie d’Olivet - 283 rue du Général de Gaulle CS20129 -  
45161 Olivet cedex, 02 38 69 83 00 - communication@olivet.fr • Imprimé sur papier 
PEFC (issu de forêts gérées durablement).
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Malgré le contexte sanitaire, la Mairie a décidé de maintenir les 
réunions de quartier en adaptant le format. Pas de réunions 
en présentiel, mais des échanges par écrans interposés avec 
la Municipalité pour parler de l'actualité de la commune et de 
chacun de ses quartiers. Les enregistrements des vidéos sont 
à retrouver sur la chaîne YouTube de la ville et sur olivet.fr

La relève en cuisine se prépare et de belles valeurs se partagent ! 
Les étudiants du Lycée Hôtelier de l’Orléanais à Olivet participaient 
à “La Semaine des Écoles Hôtelières”. 500 repas ont été préparés 
par leurs soins pour les Restos du cœur. Une initiative lancée par 
La Tablée des Chefs, association de chefs engagée dans la lutte 
contre la précarité alimentaire. Une façon pour les futurs cuisiniers 
de s’impliquer socialement pendant leur cursus scolaire. 

Des chefs au top !

Dans le cadre de la Journée internationale des droits des 
femmes, Olivet a fait appel à la galeriste Pascaline Pichon et 
à sa complice, la talentueuse photographe Anne Bardas, pour 
proposer en itinérance une exposition singulière : 15 por-
traits de femmes artistes originaires de la région. L’humour 
et l'intime poésie se nichent dans cette exposition à voir pour 
quelques jours encore dans le parc du Larry avant le Poutyl et 
la plaine des Béchets.

 D’infos sur olivet.fr

Les Femmes et l’art 

Réunions de quartiers



4 I  227

Oh ! L’actu

C’
est avec une grande 
satisfaction que la 
Mairie a annoncé 
le 8 mars dernier le 

retrait du projet d’implantation 
du pylône route d’Ardon. Initia-
lement prévu au Clos de Noras, 
au sud de la commune, l’annonce 
avait suscité de nombreuses 
réactions chez les riverains. Ce 
type d'implantation, destiné à 
améliorer la couverture mobile 
sur le territoire, se multiplie dans 
plusieurs communes de la Métro-
pole. La loi ELAN, votée en 2018, 
assouplit en effet les règles en 

services de la Mairie et l’opéra-
teur concerné devra être orga-
nisée obligatoirement avant le 
dépôt du dossier d’information 
relatif au projet d’implantation 
d’une antenne-relais ou d’un 
pylône. Ceci afin d'échanger sur 
les zones de recherches d’im-
plantation et sur les solutions à 
apporter à la saturation du réseau. 
Les opérateurs s’engagent de 
plus à étudier prioritairement les 
terrains municipaux et à trouver 
des solutions de mutualisation 
autant que possible.

Afin d’être le plus transparent 
possible avec les Olivetains, 
l’opérateur qui aura déposé son 
dossier d’information à la Mai-
rie, devra dans le même temps, 
organiser une permanence ou 
une réunion publique aux fins 
d’informer les riverains concer-
nés. Ce n’est qu'ensuite qu’une 
déclaration préalable pourra être 
déposée. 

Cette nouvelle méthode, parta-
gée par les opérateurs, permettra 
de concilier couverture mobile 
du territoire, protection des pay-
sages et respect des Olivetains. 

L’opérateur Bouygues 
Télécom qui envisageait 

de construire un 
pylône d'une hauteur 

de 24 mètres 
route d’Ardon a 

officiellement 
abandonné le projet. 

La Mairie et les 
riverains sont satisfaits 

de cette décision.

I RÉUNION 
PUBLIQUE I

La circulation 
en question

matière d’implantation d’an-
tennes-relais et de pylônes pour 
les opérateurs et ne laisse que 
peu de marges de manœuvre aux 
mairies pour intervenir dans ce 
domaine. 

Face à l'insatisfaction légitime, 
une réunion à l’initiative de la 
Mairie a été organisée en pré-
sence du collectif de riverains 
“Stop Pylône Olivet” et de l’opéra-
teur. Une solution a été trouvée : 
l’opérateur a obtenu un renouvel-
lement de sa convention sur un 
des châteaux d’eau d’Olivet par 
Orléans Métropole. Le Maire s'est 
dit « heureux que nous ayons pu 
trouver par le dialogue une solu-
tion mutuellement favorable ».

•••
UN PROTOCOLE 
D’IMPLANTATION
Sur la base de cette expérience, la 
Mairie a mis en place une méthode 
claire et désormais applicable avant 
tout projet d’implantation. Celle-ci 
a été établie avec les quatre opéra-
teurs majeurs du secteur. 

Les points forts sont les suivants.
Une réunion technique entre les 

I CADRE DE VIE I

I FOURNISSEUR 
D’ÉNERGIE I

Tarif de gaz 
réglementé :  
fin du dispositif
Dans le prolongement de la loi 
Énergie Climat entrée en vigueur 
en 2019, les particuliers ne 
pourront prochainement plus 
bénéficier du tarif réglementé 
de gaz naturel. À Olivet, ce 
sont plus de 3000 foyers 
concernés qui devront souscrire 
un nouveau contrat en offre de 
marché auprès du fournisseur 
de leur choix. Tous les titulaires 
d’un contrat de ce type devront 
changer d’offre avant le 30 juin 
2023.

 D’INFOS
sur olivet.fr

Pylône route d’Ardon, 
le projet abandonné

La Mairie et Orléans 
Métropole ont confié à 
un cabinet spécialisé une 
importante étude sur la 
circulation à l’échelle 
du centre-ville. Tous les 
types de déplacements 
ont été analysés. Dans la 
perspective des projets 
urbains à venir, dont le 
Clos du Bourg, mais aussi 
pour améliorer les flux 
de déplacements à court 
terme, le cabinet d’études 
Dynalogic restituera 
ses analyses lors d’une 
réunion organisée en 
visioconférence.

Mercredi 7 avril à 19h
Visioconférence en  
direct sur la page YouTube 
de la ville d’Olivet  
(lien sur le Facebook  
de la ville et olivet.fr)
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Le jeudi 11 mars, 
la première 

“botte de paille” 
de l’école 

du Poutyl a 
officiellement 

été posée. 
Le chantier axé 
sur le bien-être 

des futurs élèves 
et le respect de 

l’environnement 
continue 

son chemin.

Une première botte 
de paille au Poutyl
E

n comité restreint, Mat-
thieu Schlesinger, Maire 
d’Olivet, et les partenaires 
financiers du projet ont 

participé à la pose de la pre-
mière botte de paille de l’école 
élémentaire du Poutyl, signant 
officiellement son renouveau. 
Pour l’occasion, une classe de 
CE2 était présente, ravie de par-
ticiper à l'événement et d’avoir 
droit à une visite guidée de leur 
future école par l’architecte du 
projet, Christian Hackel. 
Cette matinée avait ainsi pour 
objectif de marquer d’une pierre 
blanche ce chantier, dont les élé-
ments constructifs font la part 
belle aux matériaux biosourcés, 
pour la plupart produits locale-
ment. Les murs de l’extension de 
l’école, par exemple, sont à ossa-
ture bois. Ils sont actuellement 
préparés dans des ateliers du 
Gâtinais et les premiers seront 
posés d’ici fin avril. L'école va 
ainsi vite prendre forme. Sur 
l’agrandissement toujours, c’est 
un isolant paille qui a été retenu, 
avec de vraies bottes de paille, 

produites par un agriculteur du 
Loiret. Le bâtiment historique 
de l’école, qui a été conservé, 
va quant à lui être isolé avec du 
béton de chanvre. D’un point 
de vue thermique, le projet est 
ambitieux. Il vise une perfor-
mance énergétique de 30 à 
40%, plus efficace que la régle-
mentation en vigueur. « Avec 
cette école, Olivet s'inscrit dans 
une dynamique de ville durable 
et écologique » précise le Maire, 
précisant par ailleurs que le 
patrimoine bâti de la ville sui-
vait désormais ce raisonnement 
environnemental.

Et pour l’école, ce n’est pas tout ! 
Elle se veut aussi vertueuse jusque 
dans ses cours de récréation qui 
adopteront le principe des cours 
dites “oasis”, pour réduire l’effet 
îlot de chaleur urbain en période 
de canicule. Des espaces plus 
naturels, avec davantage de coins 
ombragés et des zones de calme, 
vont être aménagés. Plus de place 
sera aussi accordée au végétal. De 
nouvelles essences d’arbres vont 
être plantées et des noues paysa-
gères récupéreront les eaux plu-
viales de l’école. Des revêtements 
plus clairs, et même des espaces 
en terre battue, comme c’était 
déjà le cas sur l’une des cours, 
compléteront le dispositif “oasis”. 
Une dernière bonne nouvelle : 
cette expérimentation servira 
d’exemple aux autres écoles de la 
commune puisque dans les 5 ans 
à venir, les cours seront toutes 
transformées sur ce modèle.

D’INFOS
Les aspects techniques 

et environnementaux du chantier sont 
à découvrir en vidéo sur olivet.fr 

I CANTINE I 

Les enfants étaient 
heureux d’apprendre 
que le traditionnel 

service à table 
serait remplacé par 

un “self”.

I PETITE ENFANCE I

Partage et 
gourmandise

Tout en respectant les gestes 
barrières, les personnels 
des structures petite enfance 
tiennent à continuer à faire 
découvrir de nouvelles activités 
aux enfants. À la crèche 
familiale des Polissons par 
exemple, les plus petits ont pu 
profiter d’un spectacle présenté 
par la compagnie Le Lieu 
multiple avant de partager un 
goûter gourmand avec leurs 
assistantes maternelles. Un 
moment de pur plaisir pour 
tous les participants.

I TRAVAUX I 

Sont présents, de gauche à droite : Eliot et Anaïs, élèves de CE2 de l'école du 
Poutyl, Matthieu Schlesinger, Maire d'Olivet, Thierry Demaret, secrétaire général 
de la Préfecture du Loiret  et Michel Leclercq, Maire adjoint délégué aux travaux©

 P
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Attention 
aux frelons ! 
Au début du printemps, les frelons 
asiatiques, particulièrement 
agressifs, émergent doucement. 
Leurs piqûres sont beaucoup plus 
douloureuses que celles d’un 
frelon européen et ces insectes 
sont surtout un grand danger 
pour les abeilles ouvrières de la 
pollinisation indispensable à la 
production végétale et donc à 
l'espèce humaine. C’est donc à 
en ce moment qu’il faut endiguer 
la menace. Dès la hausse des 
températures, il est recommandé 
de placer des pièges à frelons 
asiatiques. Une conférence en 
ligne est proposée (voir p.14) 
et un tutoriel est disponible sur 
olivet.fr

I PRÉVENTION I
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VOUS VOTEZ, NOUS RÉALISONS !
C’ est à Porto-Alegre au Brésil, en 1989, 

qu’est né le concept du budget partici-
patif. L’idée s’est ensuite propagée dans 
toute l’Amérique latine et a séduit par la 

suite l’Asie, l'Afrique et l'Europe. En France, seule une 
poignée de communes avaient lancé des initiatives de 
ce type au début des années 2000, mais l’idée a connu 
un regain d’intérêt à la suite des Municipales de 2014. 
Des budgets participatifs ont été lancés dans plusieurs 
grandes villes, telles que Paris, Grenoble ou Rennes, 
mais aussi, dans de plus petits territoires. Depuis, 
chaque année, le nombre de villes à mettre en place 

des budgets participatifs croît. En 2020, 170 com-
munes(1) en France adhèraient au concept, à savoir 
donner à chaque citoyen le pouvoir de proposer ses 
idées et de voir réaliser son projet pour améliorer son 
cadre de vie. 

•••
UN OUTIL DE DÉMOCRATIE 
LOCALE
Orléans Métropole et quelques communes du territoire 
proposent la démarche depuis quelques années. La 
mise en place d’un budget participatif était aussi dans 

VOUS PROPOSEZ, 

C’ÉTAIT 
UN ENGAGEMENT 

DE CAMPAGNE 
DE L’ÉQUIPE 

MUNICIPALE EN 
PLACE : CONTINUER 

À ASSOCIER 
LES OLIVETAINS 

AUX DÉCISIONS QUI 
LES CONCERNENT 

ET CE, PAR 
LE LANCEMENT 

D'UN BUDGET 
PARTICIPATIF. UNE 

ACTION FORTE QUI 
DONNE L’OCCASION 

AUX CITOYENS 
DE VOIR LEURS 

IDÉES SE RÉALISER.

I BUDGET PARTICIPATIF I 

(1) Enquête annuelle lesbudgetsparticipatifs.fr de la Fondation Jean Jaurés.
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LANCEMENT DU BUDGET  
PARTICIPATIF EN MAI 2021

50 000 e
sur la thématique du cadre de vie

VOUS VOTEZ, NOUS RÉALISONS !

Pour être éligible,  
un projet doit respecter 
quelques critères 
essentiels : 
● être déposé à partir 
de la mise en ligne  
de la plateforme (en 
mai) jusqu'au 30 juin ;
● être d’intérêt 
général. Un projet 
personnel ou porté par 
une association dont 
l’objectif ne servirait pas 
l’intérêt général seront 
exclus ;
● être d’accès libre et 
gratuit pour tous ;
● entrer dans le champ 
des compétences de la 
Commune ;
● être compatible avec 
les projets du territoire ;
● être un projet 
nouveau ne faisant 
pas partie des projets 
déjà engagés par la 
Commune ou une autre 
structure ;
● être déposé par une 
personne physique 
résidant à Olivet 
ou une personne 
morale domiciliée à 
Olivet. Les personnes 
morales (associations, 
collectifs...) devront 
désigner un porteur de 
projet référent domicilié 
à Olivet.

Le règlement du 
budget participatif sera 
consultable le 15 avril 
dans son intégralité sur 
olivet.fr

Les 
essentiels 
du futur 
règlement

les têtes à Olivet. C'était d’ailleurs un point figurant en 
très bonne place du programme de l'équipe d'Olivet 
2020, conduite par Matthieu Schlesinger. Il deviendra 
réalité à compter du mois prochain. Un premier budget 
participatif va ainsi voir le jour avec le concours des 
Olivetains autour d’une thématique forte, celle de 
l’amélioration du cadre de vie. Le sujet est vaste ! 
Envie de proposer la création d’un espace végétalisé, 
l’installation d’abris pour la faune ou encore la pose 
d’une balançoire : les candidats auront tout le loisir 
de faire leurs propositions et pourront concrètement 
faire connaître leurs idées à partir du mois de mai.

Ce premier budget participatif vient aussi renforcer la 
palette d’outils permettant de répondre au plus près aux 
attentes des Olivetains. Depuis quelques années en effet, 
la Mairie a multiplié les possibilités pour s'impliquer, don-
ner son avis, apporter sa pierre à l'édifice commun. Les 
rencontres directes avec le Maire, après un tirage au sort 
d’un panel d’Olivetains, les réunions de quartier pour faire 
remonter les difficultés de terrain, la participation à des 
groupes de travail éphémères sur des sujets précis sont 
de ceux-là. Ces instances qui se veulent plus simples en 
termes d'organisation et d'échanges ont montré leur effi-
cacité. Le budget participatif est un palier supplémentaire.

À PARTIR 
DU MOIS DE 

MAI, LES 
OLIVETAINS 
POURRONT 
PROPOSER 

DES PROJETS 
QU’ILS 

SOUHAITENT 
VOIR 

RÉALISER 
POUR LEUR 

VILLE.
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•••
Pourquoi  
lancer un budget participatif ?
Le budget participatif est une nouvelle 
forme de participation citoyenne. C’est 
véritablement un outil émergent qu’il 
nous semblait intéressant de mettre en 
œuvre. Il n’a pas vocation à se substituer 
à ce que nous avons déjà entrepris, 
mais bien  à enrichir les pratiques 
pour continuer à intéresser d’une autre 
manière les Olivetains à la vie de leur 
commune. 

•••
Avec ce nouvel 
outil démocratique, la ville  
a-t-elle un objectif précis ? 
En matière de démocratie de proximité, 
nous souhaitons continuer à compléter 
notre panel d’outils. Avec le budget 
participatif, nous espérons toucher une 
audience plus large. Il a en effet l’atout 
de présenter la vie communale sous un 
autre angle. Les citoyens qui n’ont pas 
pour habitude de participer aux instances 
citoyennes peuvent être sensibles en 

faisant des suggestions, en proposant un 
projet qui leur tient à cœur ou encore en 
votant pour améliorer leur cadre de vie. 

•••
Comment voyez-vous 
l’avenir du budget participatif 
olivetain ?
Ce lancement est un premier essai, une 
expérimentation pour la Municipalité. Il 
a pour vocation à être reconduit d’année 
en année et nous adapterons le format 
au regard de ce qui se déroulera lors de 
cette première édition.

50 000 ¤ sont alloués au 
budget participatif. 
L'enveloppe est inscrite 
au budget communal. Les 
Olivetains ont la possibilité 
de proposer et de voter  
pour leurs projets préférés. 
Le processus est rythmé  
par trois grandes étapes :

#1 “VOUS PROPOSEZ !”
De mai à juin 
Les Olivetains sont à l’initiative des 
propositions. Il leur suffit de remplir 
un formulaire décrivant leur projet 

et l’estimer financièrement. Une 
plateforme digitale dédiée au bud-
get participatif sera ouverte depuis 
le site internet de la ville olivet.fr. 
Sa mise en ligne est prévue en mai 
prochain. Ce sera le top départ pour 
déposer ses projets. Il sera bien sûr 
également possible de proposer son 
idée en remplissant un formulaire 
disponible à l’accueil de la mairie.

Et après ?
De juillet à août 
Après la phase de dépôt de projets 
débute une phase d’analyse par les 
services de la mairie, afin de vérifier 
leur faisabilité.

#2 “VOUS VOTEZ !”
Tout au long  
du mois de septembre
Les projets admissibles sont mis en 
ligne pour être soumis au vote des Oli-
vetains, soit par la plateforme en ligne 
dédiée, soit par un bulletin déposé 
dans une urne à l'accueil de la mairie.

#3 “NOUS RÉALISONS !”
En novembre
Sont retenus les projets ayant 
recueilli le plus de voix dans la limite 
de l’enveloppe budgétaire définie. 
Les projets lauréats sont présen-
tés et la commune s’engage à les 
mettre en œuvre. 

Le budget 
participatif 
ouvert 
à tous !
La ville ouvre le budget 
participatif à tous les 
publics, même les plus 
jeunes. 

I INTERVIEW I

CONCRÈTEMENT, 
COMMENT ÇA MARCHE ?

Romain Soulas Adjoint au Maire délégué aux finances, à la commande 
publique et aux zones d’activités économiques
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Agenda
1er AVRIL 
18H30
Dernière 
réunion de 
quartier : le Val 
Rendez-vous sur la chaîne 
YouTube de la ville pour 
un temps d’échanges 
en distanciel avec la 
Municipalité sur les projets 
de la ville et les actualités 
du quartier. Les vidéos des 
précédentes réunions de 
quartiers sont disponibles 
sur la chaîne YouTube de 
la mairie.
Posez vos questions  
en avance : democratie.
proximite@olivet.fr

Le 11 février dernier, 
Orléans Métropole 

a adopté son propre 
règlement de 

publicité applicable 
sur le territoire 

des 22 communes. 
Un équilibre a été 

trouvé entre la 
liberté d’affichage 
essentielle pour le  

secteur commercial  
et la préservation des 

paysages.

L e travail avait été engagé 
il y a plus de deux ans 
par Matthieu Schlesinger 
avec un groupe de travail. 

Il trouve enfin un aboutissement. 
Ce règlement local de publicité 
métropolitain (RLPm) est appli-
cable dès aujourd'hui et se subs-
titue à ceux existants, dont celui 
d’Olivet. Un nouveau cadre, plus 
exigeant que la réglementation 
nationale, est ainsi fixé avec un 
référentiel clair et commun aux 22 
communes. Il repose sur plusieurs 
principes : préserver les identités 
naturelles et patrimoniales et les 
entrées de ville, tout en partici-
pant au dynamisme économique 
et commercial du territoire. De 
nouvelles règles vont dans ce sens. 

•••
MOINS DE PANNEAUX 
PUBLICITAIRES
Les forêts de grands panneaux 
publicitaires en entrées de ville 

seront bientôt de l’histoire 
ancienne. Désormais, les formats 
vont être limités à 8 m2 et il ne 
sera plus possible d’en trouver 
deux l’un à côté de l’autre. Autre 
point positif, la densité va être 
nettement revue à la baisse. Les 
afficheurs ont deux années pour 
se mettre en conformité. Les 
totems aux formes fantaisistes 
ne seront plus tolérés non plus. 
Les préenseignes sont quant à 
elles tout bonnement déjà inter-
dites par le code de l’environne-
ment. Ce non-respect est pas-
sible d’amendes.

Autre nouveauté qui a trait aux 
enseignes lumineuses. Elles 
doivent être éteintes dès 23h 
et jusqu’à six heures le lende-
main matin. Ce sont deux heures 
supplémentaires par rapport 
à la réglementation nationale. 
Ne sont pas concernées, bien 
entendu, les entreprises ou com-
merces qui sont en activité sur 

ces créneaux horaires, comme les 
hôtels par exemple. 

Sur le commerce de proximité, 
une attention toute particulière a 
été portée. Si chacun mesure l’im-
portance pour les commerçants 
d’être vus pour vendre, la suren-
chère de dispositifs publicitaires 
au droit des devantures peut nuire 
également à l’accessibilité. Là 
encore un équilibre a été trouvé. 
Les oriflammes sur l’espace public 
n’ont plus lieu d’être mais les che-
valets demeurent tolérés. 

Ces quelques exemples viennent 
illustrer la démarche volontariste 
de la Métropole dans ce domaine. 
Le service de l’Urbanisme de la 
mairie est à l’écoute des pro-
fessionnels pour les guider dans 
leurs démarches. 

La pub encadrée
I CADRE DE VIE I 

D’INFOS 
Le réglement RLPM 

est consultable sur olivet.fr  
& 02 38 69 83 44 - tlpe@olivet.fr

Laure Calamy a ébloui la scène 
de la cérémonie des César en 
mars dernier par sa spontanéité 
et son sourire, après avoir reçu 
le prix rêvé de la meilleure actrice 
de l’année pour son rôle dans 
Antoinette dans les Cévennes de 
Caroline Vignal. Un film à la fois 
frais et drôle qui fait du bien par 
les temps qui courent !
Elle avait déjà reçu un Molière 
en 2018 pour sa prestation 
remarquée au théâtre dans  
la pièce Le jeu de l’amour  
et du hasard de Marivaux.  
Elle a aussi été vue dans la 
série populaire Dix pour cent.
Nous lui avions consacré un 
portrait en septembre dernier 
dans lequel Laure se rappelait les 
bons moments passés à Olivet.
Pour tout ce talent salué  
par ses pairs, la Mairie 
lui adresse un sincère bravo !

I PHÉNOMÉNAL I

Un César 
pour une enfant 
d’Olivet
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l’affaire de tous ! 

L’actualité continue 
sur la page Facebook 
de la mairie. 
Rendez-vous sur 
olivet.fr et n’oubliez 
pas de cliquer sur 
“J’aime” pour nous 
suivre dans votre fil 
d’actualité !

I À NOTER I 

Opération 
bicycode ! 

Le mercredi 21 avril, 
la commune et Cykleo 
Orléans organisent devant 
la mairie une opération 
bicycode ! Cet atelier 
gratuit permettra de graver 
directement un numéro 
unique sur les vélos afin 
de pouvoir les identifier en 
cas de vol. Un stand pour 
la réparation et l’entretien 
des vélos sera également 
installé sur place et la Police 
municipale sera présente afin 
de parler sécurité routière, 
notamment à vélo. Pour en 
bénéficier, l’inscription en 
amont auprès de la Police 
municipale est obligatoire.
Une façon de bien préparer 
sa monture pour des 
déplacements du quotidien 
sûrs et sans impact sur la 
planète, dès ce printemps !

Inscription au  
02 38 64 80 00 
RDV le 21 avril  

de 10h à 17h devant la mairie 

I À LIRE I

Vincent Canchon, 
auteur olivetain
Vincent Canchon, auteur originaire d’Olivet, publie son premier 
livre Ce qu’à tu le vent d’ouest aux éditions Gallimard après une 
dizaine d'années de réflexion et d’ajustements. Ce roman, au 
décor breton est nourri des souvenirs olivetains de l’auteur. Il y 
a vécu ses premières aventures et ses premiers émois, notam-
ment au cœur des vergers où il passa son adolescence. Cette 
fiction évoque également ses nombreux souvenirs passés sur 
les bords du Loiret. Vincent Canchon y a navigué, notamment 
la nuit tombée, dans ses jeunes années. Ainsi, tantôt bretons 
tantôt olivetains, les paysages de son roman se confondent et 
sembleront familiers aux habitants de ces deux rives où l’auteur 
a puisé son inspiration.

I RÉGLEMENTATION I 

● Concernant la collecte des dé-
chets ménagers, une fois les bacs 
ramassés, il est impératif de les 
rentrer le jour même de la col-
lecte, afin de laisser le passage 
libre sur les trottoirs. Cela facilite 
les déplacements de tous, sans 
avoir à slalomer, et cela reste plus 
agréable visuellement. 

● Sous peine de recevoir une 
amende de 38 euros, il est pri-

mordial de ramasser les besoins 
de nos amis les bêtes. Ceci est 
rendu facilement possible grâce 
à l’usage des 14 distributeurs de 
sacs à déjections répartis sur la 
commune. 
● Il faut rappeler aussi qu’il n’est 
pas autorisé d’étendre son linge 
aux fenêtres et aux balcons. Les 
éléments de literie, couvertures 
et couettes peuvent prendre l’air 
mais tout doit être rentré, avant 
10 heures, s’ils sont visibles de 
l’espace public.
● Il est interdit de jeter ou d’aban-
donner tous types de déchets sur 
la voie publique car, en plus de pol-
luer, ils peuvent devenir source de 
blessures ou d'incendies. 

● Pour finir, il est demandé, par le 
code Civil, de ne pas planter des 
arbres, qui, à terme, dépassent 
deux mètres de haut, à moins de 
deux mètres des limites sépa-
ratives. Pour des plantations de 
moins de deux mètres de hau-
teur (une haie par exemple), elles 
doivent être à plus de cinquante 
centimètres des limites sépara-
tives. 

Bien vivre ensemble 
s’apprend tous les jours. 

Un rappel de quelques 
règles d’usage s’impose, 

afin de continuer à 
entretenir de bonnes 

relations de voisinage. 

Bien vivre ensemble, 

21
AVRIL
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I SOLIDARITÉ I 

Soutenir

Face à des étudiants 
en difficulté, sur le 

plan financier comme 
dans leur cursus, 

la mairie d’Olivet a 
décidé d’agir. Avec 

différents partenaires, 
la ville a donné rendez-

vous aux étudiants 
le 11 mars dernier 

pour leur apporter des 
aides matérielles et 

les soutenir dans leur 
recherche de stages et 

d’emplois étudiants. 

L e rendez-vous était 
donné pour 14h. Dès 
13h15, des étudiants 
attendaient en file bien 

ordonnée devant l’entrée de la 
résidence étudiante du Dhuy, rue 
de l’Ardoux à Olivet, en réponse à 
l’invitation de la mairie avec son 
opération Solidarité Étudiants. 
Cette action organisée avec 
l’appui de partenaires de la 
ville - Olivet Solidarité, le 
Rotary Orléans Reflets de 
Loire, le CREPI*, Leclerc Olivet, 
Logem’Loiret, Auchan Olivet et 
Partnaire - a permis de proposer 
plusieurs centaines de “packs” 
alimentaires, d’hygiène ou de 
beauté, mais également des 
stages, et des emplois étudiants. 
En moins de deux heures, plus 
de 200 jeunes ont accédé 
aux locaux de la résidence, et 
récupéré plus de 300 packs 

proposés. Une affluence que 
Rolande Boubault, adjointe au 
Maire d’Olivet déléguée à la 
Solidarité et la cohésion sociale, 
interprète comme un véritable 
appel à l’aide : « On a senti que 
notre opération répondait à un 
réel besoin. Les étudiants sont 
vraiment demandeurs, aussi 
bien d’aide matérielle que de 
contacts pour des stages ou des 
emplois étudiants. » 

Du côté des partenaires, le bilan 
est positif : « Nous sommes 
venus avec des offres de stage 
proposées par nos adhérents. 
Cette rencontre est l’occa-
sion de prendre contact avec 
les étudiants, et également de 
connaître leurs besoins sur des 
domaines précis. Nous avons eu 
de très bons contacts », explique 
l’intervenante du CREPI. La res-
ponsable RH de Leclerc, venue 

proposer des emplois étudiants, 
abonde en ce sens : « Cela nous 
permet de rencontrer directe-
ment les candidats. Nous avons 
toujours des besoins sur des 
CDD saisonniers ou des CDI étu-
diants. » Côté Mairie, le chargé 
de recrutement présent sur place 
est du même avis : « Nous venons 
vers eux avec des informations, 
sur le type de stage ou d’em-
ploi que nous pouvons proposer. 
Nous leur ouvrons des portes, car 
ils ne savent plus où chercher. » 

Malgré leur précarité et leur 
grand nombre, les étudiants 
présents ont montré beaucoup 
de respect entre eux et pour les 
partenaires présents. « L’opé-
ration a eu l’effet escompté, 
conclut Rolande Boubault, les 
étudiants sont repartis satis-
faits, et on l’espère, un peu plus 
confiants pour la suite ».

la jeunesse

I RETOUR SUR… I

Le Conseil 
municipal 
du 8 mars
À l’ordre du  
jour et approuvées :
L’attribution d’une subvention 
exceptionnelle de solidarité  
d'un montant de 2000 e à 
l'association “La voix de l’enfant”.

L’approbation du cadre 
d’intervention et du budget 
alloué pour le dispositif 
subventions-covid destiné 
aux associations.

Une convention avec le chef 
étoilé Christophe Hay, pour 
la confection de plats à 
destination des scolaires et 
des bénéficiaires de repas à 
domicile et la préparation de 
recettes filmées pour tous.

Prochain Conseil municipal :  
lundi 12 avril à 18h30, 
retransmis sur la page Youtube 
de la ville

I CARNET I

Février
  Bienvenue aux bébés

• Claire GENETEAUD
• Marlée VERNOIS RICHAUME
• Liam TRAN
• Anna DÉMOLLIÈRE
• Van Sayan LO
• Ellie BOUTIN
• Elena HARISTOY
• Samir EL-YA KOUBI

  Félicitations aux mariés
•  Amandine DOUSSY  

et Anthony MARCEAU
•  Lahbib BEN IDER  

et Farida MAKHLOUF

  Ils nous ont quittés

• Jean-Paul JALLET, 72 ans
• Raymond MALEC, 72 ans
• Janine GAY, 90 ans 
• Yves ANTOINE, 73 ans
•  Jacques FRÉCHARD, 91 ans
•  Christian CAULIER, 76 ans
•  Michel RIFFET, 86 ans
•  Monique BLANCHON, 89 ans
• Henri SARRE, 82 ans
• Bernard MONTIGNY, 65 ans

* Clubs Régionaux d'Entreprises Partenaires de l'Insertion
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Expression

Jean-Christophe Haglund, Chantal Blot, Vivien Pelletier - Groupe Olivet Écologique & Solidaire

Dominique Ragon - Groupe À gauche pour Olivet

GROUPE MAJORITAIRE

Cela fait maintenant un an que notre liste 
a fait son entrée au conseil municipal. Ce 
début de mandat fut bouleversé par la crise 
que nous vivons encore aujourd’hui. Cepen-
dant malgré ce contexte si particulier, nous 
avons pris nos marques et sommes fiers de 
défendre nos idées et les valeurs qui ont 
motivées notre engagement. Le bilan est 
très positif, sans dogmatisme, dans l’es-

prit de notre liste, nous travaillons de façon 
constructive à défendre au mieux les inté-
rêts de notre ville. Parfois en accord, parfois 
en opposition, notre voix qui est aussi la 
vôtre est aujourd’hui entendue. De grands 
défi nous attendent : le transfert de com-
pétence avec la métropole, l’urbanisation à 
venir et notamment celle du clos du bourg, 
la sortie de crise et la gestion de l’après-co-

vid, l’accompagnement de nos commerçants 
et de la vie associative… autant d’enjeux qui 
nous attendent et que nous devons relever 
afin que notre ville reste dans son dévelop-
pement celle que nous aimons. N’hésitez 
pas à nous faire part de vos remarques ou 
suggestions, nous les porterons pour vous :  
olivetprochedevous@gmail.com

Cet espace est réservé à l'expression des groupes politiques, majoritaire et minoritaires. 
Chaque mois, l'ensemble des tendances a la possibilité de s'exprimer dans cette page.

Action ET vérité

Le jeu est bien connu du jeune public, à un mot 
près “Action OU vérité”. Les quelques lignes 
ci-après ont pour objet de démontrer que 
l'équipe majoritaire est à la fois dans l’action 
et dit la vérité quels que soient les sujets. C’est 
notre méthode. Nous nous saisissons de tous 
les sujets, aussi difficiles soient-ils, parce que 
vous nous avez aussi élus pour régler les dif-
ficultés qui se présentent et pas uniquement 
pour mettre en œuvre un programme. 

Action d’abord, avec le projet d'installation d’un 
pylône pour une antenne de téléphonie mobile, 
route d’Ardon. Dossier difficile, car sujet qui 
nous place dans une situation paradoxale : il 
s’agit de combiner le souhait d’une couverture 

mobile de qualité pour les Olivetains et la protec-
tion des paysages et des riverains. Une simple 
déclaration préalable des opérateurs permet 
l’implantation de pylônes, ce qui laisse peu de 
recours aux mairies. Notre marge de manœuvre 
était mince et pourtant nous n’avons pas baissé 
les bras. Opérateurs et riverains ont été réunis 
pour trouver des solutions. Des échanges trans-
parents, du respect et beaucoup de volonté ont 
été des facteurs déterminants pour parvenir à 
un accord. Le projet initial a été abandonné et 
une alternative satisfaisante a été trouvée sans 
déplacer le problème vers d’autres Olivetains. 
Mieux encore, une méthode a été établie pour 
l’avenir avec l’ensemble des opérateurs, basée 
sur la concertation. 

Vérité ensuite sur les indemnisations propo-

sées pour les biens à acquérir dans le Clos du 
Bourg. Des tracts ont circulé mettant en avant 
des chiffres ne correspondant pas à la réalité 
des propositions faites, laissant planer un doute 
sur l'intégrité de la mairie et de son aménageur. 
La vérité est que les négociations s’établissent 
depuis plusieurs années par voie amiable. La 
plupart des biens ont déjà été acquis ainsi. Le 
prix n’est jamais fixé au hasard, il est juridique-
ment encadré,  calqué sur les estimations des 
services de l’Etat sur la base des ventes réali-
sées dans le secteur pour des biens de qualité 
équivalente. La vérité est que l’offre portant 
sur un appartement décrit dans le tract a tou-
jours été supérieure aux estimations. La vérité 
n’exclut pas la poursuite des échanges. Nous y 
sommes toujours favorables.

Le groupe majoritaire “Olivet 2020”

OH Février 2021 : « Info Covid-19 » : liste des 
prioritaires, adresses des centres de vaccina-
tion, numéro du téléphone (saturé) de l’ARS et 
adresse doctolib.fr… Cette page redit ce que 
chacun sait,  sans présenter comment la mairie 
pourrait, dans la réalité, accompagner les candi-
dats aux vaccins… qui ne sont pas tous des iso-
lés suivis par le CCAS mais qui peinent à obtenir 

un RV, une connexion, un interlocuteur !
OH Mars 2021 : page 5, « la crise Covid se 
poursuit : « couvre-feu, masques, spectacles 
annulés ; page 12, pavé sur « les services au 
quotidien », le « voisinage de proximité » en 
temps de crise. Rien sur les difficultés des 
seniors et personnes à risque cherchant, en 
vain, une vaccination. 

Ils sont pourtant nombreux à se plaindre, écrire 
au maire pour demander une aide, parfois 
apportée. Aucune information, par panneaux 
lumineux ou le Oh, sur un appui municipal spé-
cial vaccination…  Question « haut niveau de 
services », pas vraiment le top !
Manque de réactivité ? Erreur de communica-
tion ? La leçon devra être tirée…

Métropole, un retour en arrière se dessine !
Les élus métropolitains, gagnés par la folie des 
grandeurs souhaitaient étendre les
compétences de l’agglo. Craignent-ils main-
tenant, devant les impasses ainsi générées, le
sort réservé à la grenouille de La Fontaine ?
AGPO avait d’emblée souligné les incohé-
rences d’une telle structure, disproportionnée 
par rapport à la population.
En accaparant la majorité des responsabilités 

jusque-là dévolues aux communes, la Métro-
pole a éloigné le citoyen des décisions qui le 
concernent et a privé celui-ci des services de 
proximité qui faisaient la richesse des services 
municipaux.
En fait, la métropole, c’est… Orléans et les 
autres! Olivet, seconde ville du département, 
se voit attribuer un strapontin et les groupes 
minoritaires qui n’y ont pas de représentants 
ne peuvent plus exprimer leurs idées, leurs 

propositions.
En 2023, la Métropole doit prendre la gestion 
de l’eau, enjeu majeur pour toutes et tous. Qui 
l’emportera? Un groupe privé dont l’objectif 
est de générer des profits ou une structure 
publique dont la vision sera de donner le meil-
leur service au meilleur prix? D’ores et déjà, 
nous devons nous mobiliser pour gagner une 
gestion publique de l’eau.

GROUPES MINORITAIRES

G. de Sousa liste « Olivet près de vous »

Expression
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Vanessa Benoit et 
Maud Mirloup

Vanessa Benoit et Maud Mirloup sont enseignantes en cours moyen à l’école Michel Ronfard d’Olivet. Pour Noël, 
elles ont monté avec leurs élèves et en partenariat avec l’association Sisters Humanity une opération de collecte 
et de distribution de “boîtes” pour les plus démunis. Une action qui pourrait bien ne pas être la dernière.

M
aud Mirloup et Vanessa Benoit 
se sont installées à Olivet il y a 
quelques années. Enseignantes, 
elles toutes deux rapidement 

affectées à l’école élémentaire Michel  
Ronfard. « Je suis arrivée à Olivet en 2017, 
se rappelle Vanessa Benoit, et je suis deve-
nue enseignante à Michel Ronfard en 2018. » 
Même parcours pour Maud Mirloup, qui 
enseigne dans une autre école avant d’être 
affectée au groupe scolaire Michel Ronfard. 
Une vraie complicité se noue alors entre les 
deux femmes, qui enseignent toutes les deux 
en CM1 et CM2.

En fin d’année dernière, elles décident de lan-
cer ensemble, avec leurs classes, une opéra-
tion de solidarité avec les plus démunis. « Ce 
genre d’action avait déjà eu lieu dans d’autres 
écoles, explique Vanessa Benoit, et nous 
avons trouvé que ce projet serait intéressant 
pour les enfants. Nous sommes entrées en 
contact avec l’association Sisters Humanity 
par l’intermédiaire d’une maman de l’associa-
tion des parents d’élèves, qui est très investie.  
Maud Mirloup complète : C’est une association 

récente, qui a été créée à l’automne, et qui 
vient en aide aux personnes en situation de 
précarité. Les personnes en charge du projet  
étaient ravies. Elles ont d’ailleurs pris un temps 
pour venir parler aux enfants, leur expliquer 
l’importance de l’aide matérielle, mais aussi 
et surtout, l’importance des échanges avec les 
personnes en difficulté. Un mot, un sourire, 
cela apporte beaucoup de réconfort. » 

•••
DES ÉCOLIERS SOLIDAIRES
Les enfants se sont montrés particuliè-
rement réceptifs à l’opération. L’objec-
tif était de créer des “boîtes” remplies de 
diverses petites attentions : quelque chose 
de chaud, quelque chose de bon, quelque 
chose de gentil… « Les enfants ont vrai-
ment joué le jeu. Ils ont apporté des boîtes à 
chaussures dans lesquelles ils ont glissé des 
écharpes, des chaussettes, des bonnets… 
liste Vanessa Benoit. Certains sont venus 
avec des dizaines d’échantillons hygiène, 
renchérit Maud Mirloup. Brosses à dents, 
dentifrice, produits de beauté… c’était 

impressionnant ! » Une fois la soixantaine 
de boîtes confectionnées, chaque élève a 
rédigé une carte avec un mot gentil qui a été 
ajoutée aux petits cadeaux, avant d’emballer 
soigneusement l’ensemble dans du papier 
cadeau. Les écoliers ont eux-mêmes déposé 
les boîtes dans le véhicule de l’association, 
venue récupérer les colis avant la distribu-
tion. Les bénévoles et les bénéficiaires n’ont 
pas manqué de remercier les enfants par 
des messages et des photos que les élèves 
ont pris grand plaisir à découvrir.

« C’est l’un des plus beaux projets que nous 
ayons eu à mener avec les enfants, s’enthou-
siasment les enseignantes. C’était notre pre-
mière opération solidaire, mais nous avons 
vraiment envie de continuer, d’autant que les 
enfants sont demandeurs. Une élève nous a 
d’ailleurs demandé pourquoi nous faisions 
cette opération uniquement à Noël. Nous 
avons donc la volonté de la renouveler avant la 
fin de l’année scolaire, à un moment qui reste 
à déterminer en fonction des besoins de l’as-
sociation, et qui sait, peut-être en mobilisant 
toute l’école ! »

Pour une école solidaire
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I Samedi 10 I

  Atelier “Éducation 
affective, 
relationnelle et 
sexuelle”

Cycle de 4 ateliers (autres dates : 
samedis 17/04, 22/05 et 5/06) 
animé par L. de Pelichy, conseillère 
conjugale et familiale et proposé 
par l’École des Parents et des 
Éducateurs du Loiret pour apprendre 
à éduquer les enfants sur ces sujets 
délicats en toute bienveillance. 
Inscription : contact@epe45.fr. 
Tarif : 20 e/pers. ou 30 e/couple 
(+12 e d’adhésion annuelle).

  De 10h à 12h. Salle polyvalente du 
collège de l’Orbellière

I Lundi 12 I

  Atelier 
d’écriture

Deux heures pour laisser libre cours 
à son imagination sur des thèmes 
variés proposés par l'animatrice 
et partager sa production entre 
participants. Proposé par Olivet 
Solidarité. Renseignements :  
j-a.beaumont@orange.fr 

  De 14h à 16h. Salle paroissiale 
Notre-Dame du Val

I Vendredi 16 I

  Pause parents

Permanence conviviale animée par 
deux bénévoles dont une sage-
femme sur le thème de l’épuisement 
parental, proposée par l’École 
des Parents et des Éducateurs du 
Loiret pour tous les parents. Sur 
inscription à contact@epe45.fr 

  De 10h à 11h. En visioconférence

Avril 
Manifestations 
à Olivet

Oh ! Sortir

I Jeudi 8 I

  Permanence 
justice

Nommé par le Tribunal judiciaire 
d'Orléans, Michel Lemaire, 
conciliateur de justice, intervient 
gratuitement pour tenter de régler 
à l'amiable les différends qui lui 
sont exposés avec les parties 
concernées (obligatoire pour les 
litiges dont le montant demandé est 
inférieur à 5000 e), tous les 2e jeudi 
du mois. Sur rdv (en précisant 
sommairement l'objet) à michel.
lemaire@conciliateurdejustice.fr

  De 9h à 12h. Mairie

I Jeu. 8/04 
> Dim. 5/05 I

  Fémin’art

Exposition en plein air de portraits 
d’artistes féminines de la région 
Centre, dans le cadre de la Journée 
Internationale des Droits des 
femmes, en partenariat avec la 
Galerie Rives Mauves (puis plaine 
des Béchets du 7/05 au 6/06).

  Grilles du parc du Poutyl 

Mer.

07
 Réunion 
d'information 
sur la circulation
Réunion animée par le cabinet 
d'études Dynalogic en lien avec la 
Mairie, restituant son analyse sur 
la circulation en ville. Échanges sur 
les projets d'amélioration. 
Plus d'infos en page 4.

  À 19h. En visioconférence sur la 
page YouTube de la mairie d'Olivet

I Jeudi 1erI  

  Lecture à 
plusieurs voix

Projet collectif, fruit des stages de 
lectures à voix haute de la MJC 
d’Olivet. Les lectrices bénévoles 
liront des textes choisis autour de 
l’héroïne orléanaise Jeanne d’Arc. 
Dès 13 ans, réservation au  
02 38 63 66 60.

  À 18h30. Moulin de la Vapeur

I Vendredi 2 I

   Permanence  
Eau d'Olivet

Accueil décentralisé proposé  
chaque 1er vendredi du mois pour 
répondre aux questions sur le 
service de distribution de l’eau.

  De 13h30 à 17h30.  
& 06 71 71 44 88

  Atelier 
d’écriture

Parole et Écrit invite chacun à venir 
écrire en “vers” ou en “prose”,  
en toute simplicité, pour passer un 
excellent moment. Renseignements 
et inscription au 06 88 57 17 26.

  De 14h30 à 16h30. En visio.

  Piéger les frelons 
asiatiques

Conférence-débat dématérialisée 
sur Zoom sur l’impact des frelons 
asiatiques sur les colonies d'abeilles 
et autres insectes, pourquoi et 
comment les détecter, les piéger 
et détruire les reines. Lien sur 
demande à labeilleolivetaine@
orange.fr . Rens. : 06 07 30 78 93

  De 18h30 à 20h.  
En visio sur Zoom

I Jusqu’au lundi 19

  Inscriptions 
centres de loisirs

En prévision des vacances de 
printemps (du 26/04 au 7/05), 
réservations (à la journée ou à la 
semaine) sur l’espace citoyen sur 
olivet.fr pour le centre de loisirs 
maternel du Larry (3/5 ans) et 
élémentaire du Donjon (6/12 ans).

Jeudi

01
 Réunion  
du quartier Val
Échanges avec le Maire et les 
élus, en visioconférence, sur les 
sujets d’actualité de la ville et du 
quartier Val. Possibilité de poser 
des questions en direct sur le tchat 
(connexion avec un compte Google 
indispensable) ou au préalable sur 
democratie.proximite@olivet.fr

  À 18h30 en visio sur la page 
YouTube de la ville d’Olivet  
(lien sur la page Facebook  
et sur olivet.fr)
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À noter dès 
maintenant !

I Sam. 29/05 
& dim. 30/05 I

  Appel à 
participation 
Grand Baz’art

La 3e édition du Grand Baz’Art, 
festival olivetain de l’art créatif, 
aura lieu fin mai au parc du Poutyl. 
Il regroupera, comme les années 
précédentes : expositions, land art 
et associations artistiques et aura 
pour thème "l'arbre". Le public et 
les écoliers sont invités à participer 
à la création artistique d’une forêt 
symbolique en fabriquant un arbre.
Conditions de participation : 
hauteur 1,50 m min., tous les 
matériaux sont permis (surtout 
ceux de récupération) mais doivent 
résister aux intempéries ;  
installation les 26 et 27 mai.

  Renseignements Monique Attard  
& 06 71 57 36 50

I Lundi 21/06 I

  Fête de la 
musique : appel 
aux groupes !

Lundi 21 juin, venez participer 
à la Fête de la musique qui se 
déroulera dans les rues d’Olivet. 
Trois formules au choix : à l’espace 
Desfriches de la bibliothèque sur 
un programme classique, vocal 
et/ou instrumental ; sur les bords 
du Loiret en acoustique ; dans 
le centre-ville sur des scènes 
sonorisées en prestation limitée à 
45 minutes ou toute la soirée dans 
les rues principales (branchement 
électrique à disposition). 

  Renseignements : 
Service culture & 02 38 69 73 88 
Inscription sur olivet.fr 

I Lun. 26/04 
> Ven. 7/05 I

  Vacances d’hiver 
À l’Angle

Programme sur la page Facebook 
À l’Angle (les après-midi du 4 au 
7/05, stage de création d’une charte 
numérique jeunesse illustrée en 
collaboration avec la bibliothèque 
dans le cadre de l’opération Tous 
connectés. Inscription : samedi 
17/04 à 14h, À l’Angle.

  Chaque jour de 10h/12h et de 
14h/19h avec 1 soirée/semaine  
(selon contexte sanitaire).  
À l’Angle, 155 rue Paul Genain

  Stages  
dessin manga

proposés par Art et design 
inspiration pour apprendre à 
dessiner des personnages de 
BD japonaises. Tarif semaine : 
120 e enfants de -10 ans/150 e 
+ 11 ans, ados & adultes. Résa et 
inscription : artdesign-inspiration.fr 
ou 07 83 14 23 59.  
Pique-nique sur place à apporter.

  De 9h à 16h. 
337 rue Marcel Belot et 2 rue des 
Tulipes à St-Marceau (ou en visio 
selon contraintes sanitaires)

I Mar. 27 > Ven. 30 I

  Ludothèque  
éphémère 

Toute la 1re semaine des vacances 
scolaires, des jeux sont à 
disposition pour les amateurs de 
tous âges et un ludothécaire est là 
pour conseiller et aider à démarrer ! 
Prêt de jeux en cas d’impossibilité 
en raison des conditions sanitaires.

  Aux horaires de la bibliothèque

I Vendredi 30 I

  Don du sang

Collecte par l’Établissement Français 
du Sang. Information et conditions 
pour pouvoir donner sur dondusang.
net. En raison du contexte sanitaire, 
merci de privilégier le RDV sur 
monrdvdondesang.efs.sante.fr, avec 
une pièce d’identité et son stylo. 

  De 9h à 13h. L’Alliage

I Samedi 17 I

  Samedi de Lire  
en ligne

Rencontre du club lecture spécial 
rentrée littéraire, pour partager ses 
coups de cœur et coups de griffes 
littéraires et découvrir ceux des 
bibliothécaires.

  Vidéo en ligne à partir de 10h 
sur la page facebook.com/
bibliothequeOlivet 

  Club lecture 
des collégiens

Rencontre en visio du club lecture 
des collégiens animé par P. Aveline 
de l’association des Amis de Volte 
Pages en partenariat avec l’École 
des Parents et des Éducateurs du 
Loiret. Gratuit, sur inscription : 
contact@epe45.fr

  De 11h à 12h30. En visio.

 Opération 
marquage vélos
Marquage bicycode* des vélos 
proposé par la Police municipale en 
partenariat avec Cykleo Orléans.
* Code gravé sur le cadre d'une bicyclette,  
afin d'en dissuader le vol et d'en faciliter la 
restitution en cas de vol et enregistré sur une 
base de données nationale déclarée à la CNIL. 
Sur inscription préalable au 02 38 64 80 00

  De 10h à 17h devant la mairie

Mer.
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I Samedi 24 I

  Groupe de parole 
“handicap”

Groupe de parole “parentalité et 
handicap” animé par Christophe 
Épaud, psychopraticien, et 
proposé par l’École des Parents 
et des Éducateurs du Loiret. Sur 
inscription : contact@epe45.fr. 
Tarif : 5 e/rencontre + 12 e/an.

  De 10h à 11h30. École le Renard 
et la Rose, 20 av. Savary Orléans




